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NOTE POUR

Madame et Messieurs les délégués interrégionaux Mesdames et Messieurs les directeurs  



	OBJET :
Prise en charge des frais de transports collectifs des agents travaillant en dehors de la région Ile-de-France. 

REFERENCE :
Note PBO n° 20 du 15 mars 2007.
	


L’attention de la direction générale a été appelée sur certaines difficultés rencontrées par les services dans l’application du dispositif de prise en charge partielle des frais de transports collectifs des agents travaillant en province, institués par le décret n° 2006-1663 du 22 décembre 2006. En complément à la note PBO citée en référence, Mesdames et Messieurs les directeurs sont priés de bien vouloir trouver les précisions apportées par le Secrétaire général du ministère sur les conditions de remboursements.

( Abonnement annuel à paiement unique

S’agissant des abonnements à nombre de voyages illimités, il ressort des dispositions du décret précité que les seuls titres admis à remboursement sont les cartes et abonnements annuels ou à renouvellement tacite. Les abonnements mensuels ne sont éligibles au dispositif que lorsque l’offre du transporteur ne comporte pas de formule annuelle.

Par conséquent, lorsque certains transporteurs proposent à la fois des abonnements mensuels et annuels, mais exigent pour ces derniers un paiement en une seule fois à la souscription, les agents ne peuvent bénéficier d’une prise en charge que s’ils souscrivent un abonnement annuel et font l’avance les sommes nécessaires à son achat.

Afin de ne pas pénaliser ces personnels, il est admis dans ce seul cas, de procéder à la prise en charge des abonnements mensuels. Néanmoins, le remboursement s’effectuera sur la base du prix de l’abonnement annuel.

Exemple
Le transporteur propose : 

- un abonnement annuel de 1 000 € avec paiement unique ; 

- un abonnement mensuel de 92 €.

L’abonnement mensuel sera pris en charge mais remboursé sur la base d’1/12è de l’abonnement annuel, 
soit 83,33 € plafonné à 51,75 €.

Cette mesure d’assouplissement suppose :

- qu’il n’existe aucune offre de mensualisation de l’abonnement annuel ; 

- que les services gestionnaires mettent en place un dispositif de contrôle afin de s’assurer de la réalité de la dépense engagée par l’agent.

( Modification de la formule d’abonnement

Quelques entreprises de transport proposent des abonnements annuels qui ne peuvent être souscrits qu’à certaines périodes de l’année, par exemple, à la rentrée scolaire de septembre de l’année N (l’abonnement courant jusqu’au 31 août de l’année N+1) ou en début d’année civile (l’abonnement couvrant alors la période du 1er janvier au 31 décembre de l’année N).

Dans ces hypothèses, l’agent titulaire d’un abonnement mensuel qui n’aura pas eu la possibilité de transformer sa formule d’abonnement pour être en conformité avec les dispositions du décret dès l’entrée en vigueur du dispositif, pourra néanmoins bénéficier de la prise en charge de son abonnement mensuel en cours jusqu’à la date à partir de laquelle il lui devient possible de souscrire cet abonnement annuel.

L’administrateur civil,

chef de bureau

Brice CANTIN
[image: image2.wmf]
1

[image: image1.jpg][image: image2.wmf]